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L’an deux mille vingt-trois, 
le huit mars à vingt heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous 
la présidence de Madame Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 24 février 2023 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Clauzel Gersende, 
Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse 
Eric, Pujol André, Rastouil Pascale, Roch Carine, Sanchez Francis. 
 
Absents: 
Rios Roselyne a donné procuration à Catherine Lassalle. 
Tougne Vanessa a donné procuration à Charlotte Charpentier. 
Viola André a donné procuration à Florian Grimmonpré. 
Fau Laurent. 
Goubie Nathalie. 
 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
Le quorum étant atteint le conseil municipal peut valablement délibérer. 
 
Madame le Maire ouvre la séance à 20h30 et rappelle l'ordre du jour. 
 
Ordre du jour: 

1. Approbation du Procès-verbal de la séance du 5 décembre 2022, 

2. Compte-rendu des décisions prises par le Maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil Municipal, 

3. Mise à disposition de personnel dans le cadre de la mise en œuvre du service minimum d’accueil, 

4. Modification du tableau des effectifs communaux, 

5. Approbation du compte de gestion du budget général de la commune pour l’année 2022, 

6. Approbation du compte administratif du budget général de la commune pour l’année 2022, 

7. Affectation du résultat du budget général de la commune pour l’année 2022, 

8. Étude de faisabilité relative à la création d’une classe bilingue (école élémentaire), 

9. Demande d’adhésion au label Petites Cités de Caractère, 

10. Questions diverses. 
 
 

1. Objet: Approbation du Procès-verbal de la séance du 05/12/2022 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 5 décembre 2022, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 5 décembre 2022. 
 
 

2. Objet: Décisions prises par Madame le Maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil Municipal 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la délibération du 15 juin 2020 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 
 
Considérant la liste des décisions suivantes: 
 

Date Numéro Libellés Montant 

15/12/2022 44 
Programmation culturelle 2023: demande de sub-
vention auprès de la DRAC, de la Région Occitanie 
et du Département de l'Aude 

 

16/12/2022 45 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 
communal 

840,00 € 

19/12/2022 46 
Délivrance d'une cavurne dans le cimetière commu-
nal 

655,00 € 
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Date Numéro Libellés Montant 

09/01/2023 01 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 
communal 

840,00 € 

16/01/2023 02 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 
communal 

840,00 € 

16/01/2023 03 Fonds de concours "environnement" CCPLM 1 815,00 € 

27/01/2023 04 
Sensibiliser les usagers aux risques routiers: de-
mande de subvention auprès de l'État (PDASR) 

 

17/02/2023 05 Actualisation des tarifs liés aux recettes municipales  

23/02/2023 06 
Autorisation d'ester en justice: SCP VIAL-PECH DE 
LACLAUSE-JOUBES 

  

23/02/2023 07 
Autorisation d’ester en justice: Société BOUYSSOU 
et associés 

  

27/02/2023 08 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 
communal 

840,00 € 

 
Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les décisions qu'elle a prises conformément à la délégation 
d'attribution du Conseil Municipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de la délibération du 15 juin 2020. 
 
 

3. Objet: Mise à disposition de personnel dans le cadre de la mise en œuvre du service minimum d'accueil 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Vu l’article L.133-3 du Code de l’Éducation, lequel impose aux communes de mettre en place un service d’accueil lorsque le 
nombre d’enseignants en grève est égal ou supérieur à 25%, 
 
Considérant que la mise en place de ce service incombe à la commune, 
 
Considérant que, dans le cas où celle-ci ne dispose pas du personnel nécessaire pour assurer l’accueil des enfants, il peut être 
envisagé la mise à disposition d’agents de la CCPLM dans le cadre d’une convention de mise à disposition de personnel lors des 
jours de grève, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la mise à disposition, pour la Ville de Bram, du personnel communautaire les jours de grève et en cas de mise en place 
d’un service minium d’accueil. 
 
Autorise Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel et tout pièce s’y rapportant. 
 
 

4. Objet: Modification du tableau des effectifs 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade, 
 
Considérant que le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 5 décembre 2022 mérite d'être actualisé afin de tenir 
compte des besoins de la collectivité et des évolutions de carrières, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la modification du tableau des effectifs ci-dessous. 
 
Modifie ainsi le tableau des emplois: 
 

Emplois fonctionnels 

 Pourvus Vacants 
Temps 

de 
travail 

Directeur Général des Services 1 0 TC 

Total 1 0  
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Agents titulaires 

Filière Cat. Grade Pourvus Vacants 
Temps 

de 
travail 

Administrative 

A Attaché principal 1 0 TC 

B 
Rédacteur principal de 2ème 
classe 

2 0 TC 

C 

Adjoint administratif principal 
de 1ère classe 

4 2 TC 

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe 

2 0 TC 

Technique 

B 

Technicien principal de 2ème 
classe 

1 0 TC 

Technicien 2 0 TC 

C 

Agent de maîtrise principal 1 2 TC 

Agent de maîtrise 4 0 TC 

Adjoint technique principal de 
1ère classe 

1 2 TC 

Adjoint technique principal de 
2ème classe 

5 2 TC 

Adjoint technique 4 0 TC 

Police municipale C Brigadier-chef principal 2 0 TC 

Culturelle C 

Adjoint du patrimoine princi-
pal de 1ère classe 

1 0 TC 

Adjoint du patrimoine princi-
pal de 2ème classe 

1 0 TNC 

Médico-sociale C ATSEM 5 0 TC 

Total 36 8  

 

Agents contractuels 

Filière Cat. Grade Pourvus Vacants 
Temps 

de 
travail 

Administrative 

B Rédacteur 1 0 TC 

C Adjoint administratif 0 1  

Technique C Adjoint technique 3 0 TC 

Culturelle C Adjoint du patrimoine 1 0 TC 

Total 5 1  

 
Précise que les crédits correspondants seront prévus au budget de l'exercice. 
 
 

5. Objet: Approbation du compte de gestion du budget général de la commune pour l’année 2022 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-12 et l’article L.2121-31, 
 
Vu le compte de gestion proposé par le receveur municipal, 
 
Considérant que le budget général de la commune a été adopté lors du conseil municipal du 13 avril 2022 et a fait l’objet de 
décisions modificatives lors des conseils municipaux des 20 juin, 17 octobre et 8 décembre 2022, 
 
Considérant que le budget primitif de l'exercice 2022 et les décisions modificatives qui s'y attachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif et l'état des restes à payer ont été présentés, 
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Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 2022 et les décisions modificatives qui s'y 
attachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif et l'état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé la balance détaillée des comptes de l'exercice 2022, 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris, dans ses écritures, le montant de chacun des soldes figurant au bilan 2021, celui de 
tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 
d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 y compris celles relatives à la journée 
complémentaire, 
 
Statuant sur l'exécution du budget de 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes, 
 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Déclare que la balance détaillée des comptes dressée pour l'exercice 2022 par le receveur, visée et certifiée conforme par l'ordon-
nateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 

6. Objet: Approbation du compte administratif du budget général de la commune pour l’année 2022 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21 relatifs à la désignation d’un 
président autre que le Maire pour présider au vote du Compte administratif, 
 
Vu l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le vote de l’organe délibérant arrêtant les 
comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à l’adoption du Compte administratif, 
 
Considérant que le budget général de la commune a été adopté lors du conseil municipal du 13 avril 2022 et a fait l’objet de 
décisions modificatives lors des conseils municipaux des 20 juin, 17 octobre et 8 décembre 2022, 
 
Le rapporteur présente à l'assemblée le Compte Administratif 2022 de la commune: 
 

- dépenses de fonctionnement:  ................................................................................... - 3 449 990,08 € 

- recettes de fonctionnement: ..................................................................................... + 3 962 783,98 € 

- excédent de fonctionnement:  ...................................................................................... + 512 793,90 € 

 

- dépenses d'investissement:  ...................................................................................... - 2 461 455,02 € 

- recettes d'investissement:  ........................................................................................ + 2 286 699,60 € 

- déficit d'investissement:  ................................................................................................- 174 755,42 € 

 

- Résultat de l'exercice:  .................................................................................................. + 338 038,48 € 

 

- excédent de fonctionnement 2021:  ............................................................................ + 422 863,41 € 

- déficit d'investissement 2021:  ......................................................................................- 851 537,63 € 

 

Restes à réaliser: 

- dépenses d'investissement:  ..........................................................................................- 862 448,00 € 

- recettes d'investissement:  ........................................................................................ + 1 246 197,00 € 
 
 
Estimation du résultat global de clôture avec restes à réaliser:  ....................................... + 293 113,26 € 
 
Après l'exposé, la présidence est cédée à Monsieur André Cathala, Madame le Maire quitte la séance. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Compte Administratif de l'exercice 2022 de la commune. 
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7. Objet: Affectation du résultat de fonctionnement du budget général de la commune pour l’année 2022 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Après avoir examiné le compte administratif statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2022, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Affecte le résultat de fonctionnement comme suit: 
 

Résultat de fonctionnement  

A. Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 

512 793,90 € 

B. Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) ou – 
(déficit) 

422 863,41 € 

C. Résultat à affecter 
= A. + B. (hors restes à réaliser) 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

935 657,31 € 

Solde d'exécution de la section d'investissement  

D. Solde d'exécution cumulé d'investissement (précédé de + ou -) 
D 001 (si déficit) 
R 001 (si excédent) 

- 1 026 293,05 € 
 
 

E. Solde des restes à réaliser d'investissement3 (précédé de + ou -) 
Besoin de financement 
Excédent de financement1 

383 749,00 € 
 
 

Besoin de financement F. = D. + E. 642 544,05 € 

Affectation = C.= G. + H. 935 657,31 € 

1) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G. = au minimum couverture du besoin de financement F 

642 544,05 € 

2) H. Report en fonctionnement R 0022 293 113,26 € 

Déficit reporté D 0024  

1 Origine: emprunt: 0.00, subvention: 0.00 ou autofinancement: 0.00 

2 Éventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d'investissement. 

3 Le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats de fonc-
tionnement. Les restes à réaliser de la section de fonctionnement sont reportés au budget de reprise des résultats. 

4 En ce cas, il n'y a pas d'affectation. 
 
 

8. Objet: Étude de faisabilité relative à la création d'une classe bilingue (école élémentaire) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Considérant que le Région Occitanie a pris l’attache de la commune afin de lui proposer la mise en place d’un programme de 
développement de l’enseignement de l’occitan dans les établissements scolaires de la Ville, 
 
Considérant la volonté de la Ville de Bram de renforcer la visibilité de la langue occitane, 
 
Considérant qu’il est proposé de solliciter officiellement les services de l’Éducation Nationale sur l’engagement d’une étude de 
possibilité d’une mise en place éventuelle d’une section bilingue français/occitan au sein du cursus scolaire bramais, qui sera 
portée par l’association OCBI, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Autorise le lancement d’une étude de faisabilité relative à la création d’une classe bilingue français/occitan au sein de l’école 
élémentaire de Bram. 
 
 

9. Objet: Demande d'adhésion au label Petites Cités de Caractère 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 

Considérant que le concept de Petites Cités de Caractère est né au milieu des années 70 pour valoriser des communes atypiques, 
à la fois rurales par leur implantation, leur population limitée, et urbaines par leur histoire et leur patrimoine. Ces villes, autrefois 
centres administratifs, politiques, religieux, commerciaux, militaires, ou autre, ont souvent vu leurs fonctions urbaines se réduire 
après les révolutions administratives et industrielles de la France. Elles ont perdu une grande partie de leurs fonctions urbaines et 
se sont retrouvées sans la population et les moyens financiers pour entretenir cet héritage. Le projet des Petites Cités de Caractère 
est, dans ces communes, de fédérer les différents acteurs autour d'un objectif: la sauvegarde du patrimoine comme levier de 
développement des territoires, 
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Considérant que la commune de Bram, au regard de son patrimoine et de ses nombreux atouts, souhaite candidater auprès de la 
marque "Petites Cités de Caractère", 
 
Considérant que la candidature doit répondre aux 5 critères suivants: 

- l'agglomération doit être soumise à une protection au titre des Monuments Historiques ou d’un Site Patrimonial Remar-
quable, 

- commune de moins de 6 000 habitants à la date de la demande d’adhésion ou Commune déléguée, d’une commune nou-
velle, de moins de 6 000 habitants à la date de la demande d’adhésion ou la population résidant au sein de l’espace sou-
mis à une protection au titre des Monuments Historiques ou du Site Patrimonial Remarquable doit être inférieure à 6 000 
habitants au moment de la demande d’adhésion, 

- l’agglomération doit avoir un bâti suffisamment dense pour lui donner l’aspect d’une cité, détenir un patrimoine architectu-
ral de qualité et homogène témoin de son histoire, avoir exercé et/ou exercer des fonctions urbaines de centralité, 

- la commune doit avoir un programme pluriannuel de restauration et réhabilitation du patrimoine bâti et de mise en valeur 
des patrimoines matériels et immatériels, 

- la commune doit s’inscrire dans la stratégie de développement touristique de son territoire, 
 
Considérant que la commune est prête à s’engager dans des actions selon les axes d’engagement prévus par la marque, au titre 
desquels figure la préservation et la mise en valeur du patrimoine communal, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Autorise Madame le Maire à déposer la candidature de la ville de Bram à la marque "Petites Cités de Caractère" et à signer tout 
acte s’y rapportant. 
 
 

10. Objet: Motion relative à l’égalité femme-homme 
 

Motion du groupe majoritaire Bram Horizon 
Proposée au vote du Conseil Municipal du 8 mars 2023 

 
 
C’est le 8 mars 1977 que les Nations Unies ont officialisé la journée du 8 mars comme journée pour les droits des femmes. 
 
En 1982, sous l'impulsion d’Yvette Roudy, ministre déléguée aux droits des femmes, la France reconnaît à son tour le 8 mars 
comme "Journée internationale des droits des femmes". 
 
La ville de Bram n’a pas attendu les différentes lois sur la parité en matière électorale pour permettre aux femmes de participer à la 
vie locale et d’intégrer l’équipe municipale. Ainsi, dès 2008, Bram comptait parmi les communes qui se rapprochaient le plus de la 
parité, avec 10 femmes élues sur 23. Depuis 2015, la commune est dirigée politiquement et administrativement par deux femmes: 
Claudie Faucon-Méjean, Maire depuis 2011, et Virginie Crochard, DGS de la Ville. 
 
Depuis de nombreuses années, chaque journée du 8 mars est marquée par différentes actions en faveur de la valorisation du droit 
des femmes, qui se déploient notamment dans les domaines culturels, éducatifs et associatifs. Ainsi, plusieurs manifestations 
organisées année après année ont mis en valeur les nombreuses femmes impliquées dans la vie locale, avec par exemple le projet 
"Vivre femme à Bram" en 2011, la conférence sur "les femmes de l’ombre" proposée en partenariat avec le Conseil Municipal des 
jeunes de la ville en 2012, ou encore, en 2018, le baptême de l’école élémentaire du nom de Marie-Jeanne Estevenon-Ferrasse, 
enseignante bramaise et résistante durant la seconde guerre mondiale. Cette année, la municipalité a fait le choix de mettre en 
lumière les "femmes sportives", en lien avec les associations de la ville et sous le marrainage de Nicole Abar, ancienne footballeuse 
professionnelle, qui est venue à la rencontre des élèves ce matin pour évoquer le sujet de la mixité. 
 
Aujourd’hui, le combat continue: les femmes et les filles sont toujours les premières touchées par la pauvreté, les conflits, les 
conséquences du réchauffement climatique. Elles sont les premières victimes des violences sexistes et sexuelles qui les empê-
chent trop souvent d’avancer, de circuler librement, de travailler, de disposer de leur corps selon leurs choix. 
 
Face à ce constat, la ville de Bram poursuit son engagement en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes et propose 
d’adopter une motion de soutien, qui se traduira par la mise en place d’un plan d’actions dédié. Nous proposerons donc prochai-
nement la nomination d’un·e Conseiller·e Municipal·e délégué·e à l’égalité femme/homme, qui aura pour mission de mettre en 
œuvre une feuille de route basée sur les orientations suivantes: 

- la réalisation d’une étude d’aménagement égalitaire de la cour de récréation de l’école élémentaire, dès la rentrée de sep-
tembre 2023 , 

- un plan de formation à destination des agent·e·s et des élu·e·s sur la prise en compte de l’égalité dans les politiques pu-
bliques, 

- aux côtés des 2 dates de célébration déjà ritualisées du 8 mars et du 25 novembre (consacré aux violences faites aux 
femmes), qui restent un engagement fort de la municipalité, une semaine de l’égalité professionnelle sera proposée dès 
2024, 

- dans le domaine sportif et/ou associatif, des actions d’accompagnement vers l’égalité seront menées afin de valoriser le 
sport féminin (particulièrement dans des disciplines où la pratique masculine est majoritaire) et de créer un prix sportif de 
l’égalité. De même, le principe d’égalité dans les dénominations des équipements et infrastructures sportives sera propo-
sé. 

- en matière économique, il sera proposé d’initier/de soutenir un réseau des femmes créatrices d’entreprises, dans le sil-
lage de Judith Moog, qui a récemment reçu la médaille de la Ville. 

 
Un point annuel sera fait sur les avancées en matière d’égalité par l’élu·e référent·e. 
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Questions diverses: 
 
Monsieur Bernard Juilla a adressé avant la séance 3 questions diverses: 

- Question 1 relative au coût de la cérémonie des vœux à la population; une réponse a été apportée par Florian Grimmonpré. 

- Question 2 relative à la construction de la halte touristique; une réponse a été apportée par Pascale Rastouil. 

- Question 3 relative au "plan vélo"; une réponse a été apportée par Madame le Maire. 
 
Madame le Maire fait part des divers remerciements reçus en mairie ainsi que des prochaines dates à retenir. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h40. 
 
 

Arnaud Barthès 
Secrétaire de séance 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 
 


